
   

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     [REGLEMENTATION] 

 Pour participer au championnat quadrette vétérans il faut : 
- avoir une licence compétition conforme 
- avoir eu 60 ans au 31 décembre 2011 

 Formation des équipes : 
- chaque quadrette peut-être composée de 4 ou 5 joueurs de la 

même AS ou ESB un joueur d’une autre AS peut-être intégré 
- 2 joueurs de 4

ème
 division obligatoire – 1 seul joueur de 1

ère
 ou 2

ème
 

division par équipe autorisé. 
 Tenue réglementaire obligatoire dés le début des jeux 
 La dimension des jeux devra être appliquée au regard du règlement de 

la FFSB 
 Le règlement sportif de la FFSB sera appliqué 

 
 

     [DEROULEMENT] 

 Tirage au sort des poules 7 Heures 15 
 Présentation et remise des licences à partir 7 heures 30 
 Début des jeux 8 Heures 
 Durée des parties : 2 Heures 30 ou 11 points 
 Délégué sportif désigné : Josette PLINET 
 Arbitre désigné : Henri-Bernard RASTAU 

 
     [INSCRIPTIONS] 

 ENGAGEMENT : 20 €uros par quadrette 
 Les inscriptions devront être adressées par écrit accompagnées du 

règlement au plus tard le MERCREDI 16 MAI 2012 
 Mr. Francis FLEURANCEAU – 45 rue Vorpsal 16100 COGNAC 

TEL : 05.45.32.59.05 – E.Mail :fleuranceau.francis@neuf.fr 

 

Les deux quadrettes finalistes seront qualifiées pour le régional qui se 
déroulera le JEUDI 07 JUIN 2012 à LARGEASSE ( CBD 79 ) 
Toutes les informations précises vous seront remises au soir du 
départemental – Indemnité versée / quadrette : 50 €uros 

 



 
                    
 
 
 
                  FICHE D’INSCRIPTION QUADRETTES VETERANS  
                    à retourner au plus tard le MERCREDI 16 MAI 2012 

NOM de L’ A.S. ou ESB : 

 

LICENCE NOM Prénom  Division 

    

    

    

    

    

 
 

   

    

    

    

    

    

 
 

   

    

    

    

    

    

 
 

   

    

    

    

    

    
 

 

 


